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A propos de l’Institut Sapiens 
L’Institut Sapiens est la première « think tech » française. Organisme 
indépendant à but non lucratif, sa vocation est de peser sur le débat 
«FRQRPLTXH�HW�VRFLDO�IUDQ©DLV�SDU�OD�GLXVLRQ�GH�VHV�LG«HV��ΖO�LQQRYH�
par ses méthodes, son ancrage territorial et la diversité des interve-
QDQWV�TXȇLO�PRELOLVH��DȴQ�GH�PLHX[�SHQVHU�OHV�HQMHX[�YHUWLJLQHX[�GX�
siècle. 

Sapiens souhaite défendre la place de l’humain dans une société 
ERXOHYHUV«H�SDU�OH�QXP«ULTXH��6RQ�D[H�SULQFLSDO�GH�WUDYDLO�HVW�Oȇ«WXGH�
et la promotion des nouvelles formes d’écosystèmes favorables au 
développement économique et au bien-être social. 

6DSLHQV� I«GªUH� XQ� ODUJH� U«VHDX� GȇH[SHUWV� LVVXV� GH� WRXV� KRUL]RQV��
universitaires, avocats, chefs d’entreprise, entrepreneurs, hauts fonc-
WLRQQDLUHV��DXWRXU�GȇDGK«UHQWV�LQW«UHVV«V�SDU�OH�G«EDW�WRXFKDQW�DX[�
JUDQGV�HQMHX[�DFWXHOV��

Plus d’informations sur http://institutsapiens.fr
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Résumé
 L’intérêt porté au concept de souveraineté oblige avant 
tout un détour par la géopolitique et le territoire. Parce qu’il 
confronte différentes visions, il éclaire les multiples leviers de 
U«IOH[LRQ� HW� GȇDFWLRQ� TXȇLO� IDXW� Q«FHVVDLUHPHQW� DFWLYHU� SRXU� IDLUH�
YDORLU� OD� VRXYHUDLQHW«� IUDQ©DLVH���� WUDYHUV� FHV�GHX[�JUDQGV�DWRXWV��
l’environnement et le savoir-faire technologique, la France a donc 
les moyens de passer à l’offensive. L’établissement d’une stratégie 
DPELWLHXVH� GHYUD� DORUV� VH� VWUXFWXUHU� DXWRXU� GH� JUDQGV� HQMHX[�
VRFL«WDX[� �� XQH� DOLPHQWDWLRQ� VDLQH� HW� GXUDEOH�� OD� VDQW«� HW� OH� ELHQ�
être des citoyens, la protection de son environnement à travers une 
transition écologique et énergétique performante et la confiance 
envers l’innovation technologique. 
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I/ Introduction
 On n’a jamais autant parlé de souveraineté en France que 
depuis que les fleurons industriels n’ont plus de français que le nom. 
De SANOFI à ALSTOM, en passant par les revenus des agriculteurs 
versés par la PAC jusqu’à la crise sanitaire actuelle, chacun des faits 
D�U«Y«O«�DX[�\HX[�GH�WRXV�TXH�OD�)UDQFH�D�SHUGX�VRQ�LQG«SHQGDQFH��
autrement dit sa capacité de faire et son autonomie, sa capacité de 
G«FLGHU� GDQV� GH� QRPEUHX[� VHFWHXUV� VWUDW«JLTXHV�� )DFH� DX� COVID 
19 tout a manqué, obligeant le gouvernement à aller au-devant 
d’une crise économique majeure par le confinement généralisé de 
la population.  

Que nous dit cette crise de la perception française de la souveraineté ? 
&RPPHQW�� VȇLO� H[LVWH�� OH�PRGªOH� GȇXQH� QDWLRQ� IUDQ©DLVH� VRXYHUDLQH�
s’est-il adapté à une ère mondialisée ? La fluidité des échanges 
de la société industrielle voire post industrielle a nécessairement 
bouleversé la conception classique de la souveraineté entendue 
comme le pouvoir absolu et suprême de l’État à l’intérieur de ses 
frontières et sur l’intégralité des acteurs qui agissent sur son territoire. 
Dès les années 1990, la société libérale a poussé certains à préférer 
au concept d’indépendance nationale celui « d’interdépendances 
organisées4 ». C’est ce modèle qui montre ses failles depuis une 
vingtaine d’années. Le temps de crise actuelle est propice à une 
U«IOH[LRQ�DSSURIRQGLH�VXU�OȇHVVHQFH�GH�OD�VRXYHUDLQHW«�QDWLRQDOH�HW�
sur les opportunités qu’elle offre dans la société internationale. 

Définition du concept de souveraineté : 
un ancrage territorial et opportunités 
internationales

 La notion de souveraineté est un concept politique qui traduit 
une identité culturelle particulière. Née en Europe au Moyen-Âge, 
elle traduit juridiquement le processus par lequel chaque individu 
et collectivité accepte de se départir de son pouvoir personnel 
pour le confier au pouvoir politique par le contrat social. C’est 
GRQF�SDU�OȇDGK«VLRQ�YRORQWDLUH�GH�VHV�QDWLRQDX[�TXH�Oȇ�WDW�HVW�GRW«�
GȇXQ�SRXYRLU�VRXYHUDLQ�TXȇLO�GRLW�H[HUFHU�HQ�YXH�GX�ELHQ�FRPPXQ��
Fondamentalement démocratique, ce processus oblige bien 
davantage l’État qu’il ne lui octroie un pouvoir sans partage. 

4 Jean-Gabriel GANASCIA al., La souveraineté à l’ère du numérique. Rester maîtres de nos choix et de 
nos valeurs, CERNA, 27 mai 2018, 38 p., [en ligne].
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Si la finalité de chaque pouvoir souverain est la conduite de la société 
en vue du bien commun national, il doit, pour y parvenir, assurer la 
sécurité physique du peuple sur son territoire, tout en lui concédant 
les conditions de préserver son identité spécifique. Et cela n’est 
possible que dans des frontières déterminées à l’intérieur desquelles 
un peuple se reconnaît un destin commun. La souveraineté ne peut 
être alors irrémédiablement que le corolaire de l’État. Si le processus 
de cristallisation de la souveraineté dans l’organisation politique 
est alors naturellement commun à tous les États, la déclinaison de 
OȇH[HUFLFH� GH� OD� VRXYHUDLQHW«� U«SRQG� DX[� «FRV\VWªPHV� SDUWLFXOLHUV�
GH� FKDFXQ� GȇHX[�� /HXU� LGHQWLW«� VRXYHUDLQH� HVW� DLQVL� XQLTXH�� (W�
déterminante. Nécessaire pour assurer un approvisionnement 
indépendant, la prise en compte intelligente de son environnement 
devient indispensable pour projeter ses capacités souveraines dans 
un monde caractérisé par la fluidité. Et il est possible de brosser 
DXMRXUGȇKXL�EULªYHPHQW�XQH�GLVWLQFWLRQ�PDMHXUH�HQWUH�GHX[�YLVLRQV�
VRXYHUDLQHV��'HX[�LG«DX[�W\SHV�J«RSROLWLTXHV�GLVWLQFWV�VȇDIIURQWHQW�
HQ�HIIHW�HW�HQWUD°QHQW�GHX[�SHUFHSWLRQV�UDGLFDOHPHQW�GLII«UHQWHV�GH�
la souveraineté. D’un côté les puissances maritimes traditionnelles – 
Royaume-Uni et États-Unis d’Amérique en tête – à l’aise dans la fluidité 
des échanges économiques qu’elles promeuvent, imposent, dans les 
espaces communs, une projection libérale. De l’autre, les puissances 
continentales traditionnelles, jalouses de leurs ressources agricoles 
et énergétiques5 , cherchent à sécuriser approvisionnements et 
maîtrise territoriale à l’image de la stratégie chinoise du collier de 
perles. Dans un monde interconnecté, ces oppositions tournent à 
l’affrontement, voire à la « guerre froide6  ».  

Si le modèle maritime occidental a dominé le monde depuis 1945 
et plus encore depuis 1991 après la chute du bloc soviétique, 
l’offensive chinoise, fondée sur une stratégie globale de conquête 
des espaces et des références juridiques, oblige à conforter notre 
PRGªOH�RFFLGHQWDO�G«FOLQDQW��(W�OȇHQMHX�HVW�GRXEOH���OD�FRQIURQWDWLRQ�
dans le monde réel se projette dans le monde virtuel. 
 

La conception dynamique de la souveraineté : 
un modèle d’action à réinventer en France

 La France appartient indéniablement à l’idéal-type maritime 
occidental. À l’aise dans la fluidité, elle a promu une mondialisation

5 Théorie du heartland proposée par Halford Mackinder, Halford John MACKINDER, « The Geographical 
Pivot of History », Royal Geographical Society, 1904.
6 « La Chine est « au bord d’une nouvelle Guerre froide » avec les États-Unis », Le Figaro, 24 mai 2020.
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toujours plus accrue et à favoriser les interdépendances. En ce 
sens, elle semble avoir agi en conformité avec son ADN occidental la 
poussant à l’adaptation constante.  Or à force de vouloir s’adapter, la 
France a fini par suivre le mouvement dicté par d’autres puissances, 
stratégiquement plus invasives, et créer une incompréhension 
globale au sein de sa population. C’est une mise au défi. La France, 
nation de paysans dotée du deuxième espace maritime mondial, 
a tout pour réussir un tournant stratégique majeur en termes de 
projection de souveraineté environnementale et numérique.

)RUWH� GH� FHV� GHX[� DSSURFKHV� PDULWLPH� HW� FRQWLQHQWDOH�� OD� )UDQFH�
GRLW� HQYLVDJHU� OD� U«IOH[LRQ� VXU� OD� VRXYHUDLQHW«� FRPPH� OD� V\QWKªVH�
GX�PHLOOHXU�GHV�GHX[�PRGªOHV��

'ȇDERUG�� HQ� SURPRXYDQW� OD� IOXLGLW«� GHV� «FKDQJHV� DX[TXHOV� QRXV�
sommes capables de faire face, il faut envisager de faire de nos 
frontières les limites de notre définition souveraine du bien commun 
national. Cela peut s’accompagner de la promotion de droits à finalité 
économique à l’image du régime qui prévaut sur les ressources de la 
]RQH�«FRQRPLTXH�H[FOXVLYH (ZEE). L’État ne dispose pas de pouvoir 
souverain sur la ZEE, mais de l’octroi de compétences propres à 
garantir son modèle économique, dans le respect d’une gestion 
internationale de la haute mer. Ceci permet de de conserver ce bien 
commun mondial qu’est l’espace maritime. 

Ensuite, la France dispose d’un atout majeur dans la définition du 
régime juridique des espaces communs. Les avancées technologiques 
RQW� UHQGX� HQYLVDJHDEOH� ¢� WHUPH� OȇH[SORLWDWLRQ� GH� OȇHVSDFH� H[WUD�
atmosphérique et ont même permis la création d’un nouveau 
F\EHUHVSDFH�� /HV� G«EDWV� LQWHUQDWLRQDX[� UHODWLIV� ¢� FHV� HVSDFHV�
hors juridiction font état de confrontations juridiques majeures 
sur les questions de souveraineté entre les tenants de l’approche 
GHV� SXLVVDQFHV� PDULWLPHV� HW� FHX[� GH� OȇDSSURFKH� FRQWLQHQWDOH�� (Q�
définissant bien ces besoins et en conceptualisant ses objectifs, 
la France pourra projeter sa vision dynamique de la souveraineté 
nationale. 

À travers le concept de souveraineté environnementale, entendue 
ici comme la définition de notre cadre de vie, nous rappelons que 
la France dispose des atouts nécessaires pour maîtriser l’attendu             
« monde d’après » ( I) . Des atouts qui devront s’adapter au monde du 
numérique, à l’aide, entre autres, de réglementations performantes 
(II).  
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II/ La souveraineté environ-
nementale

 La notion de souveraineté environnementale est un concept qui 
signifie avant tout « le droit à un environnement sain ». Autrement 
SRV«� ��m�TXHO�FDGUH�GH�YLH�VRXKDLWRQV�QRXV�"�}��$LQVL�� U«IO«FKLU�¢� OD�
souveraineté environnementale, c’est mettre en valeur la faculté 
d’un Etat à fournir les conditions de l’épanouissement durable de son 
peuple. Composante majeure du droit à un environnement sain, la 
souveraineté environnementale engage notre capacité à capitaliser 
sur notre secteur industriel, à ensemencer notre secteur agricole et 
éclairer notre secteur énergétique.  

Capitaliser sur notre secteur industriel 

 Désindustrialisation de la France, délocalisation dans les pays 
dits à bas coûts, tertiarisation de l’activité économique française. 
S’en est finit de l’aire industrielle française. Pour autant, nous 
DYRQV�G«M¢�HX�OȇRFFDVLRQ�GH�OH�UDSSHOHU�YLJRXUHXVHPHQW���OD�)UDQFH��
7e puissance économique mondiale, est ontologiquement une 
puissance industrielle et dispose de tous les atouts pour renforcer 
son attractivité. On rappellera que, selon le baromètre de l’attractivité 
de la France réalisé par EY, la France était en 2019 la championne 
européenne des investissements directs étrangers. Ces investisseurs 
n’étant pas (que) des altruistes, on perçoit aisément qu’ils trouvent 
leur intérêt dans leur présence en France.

L’industrie emploie 3,3 millions de personnes en France (12,5 % de 
la population active) et pèse également 12,3 % du PIB français4 . 
Cela étant, cette part de l’industrie dans le PIB français est en réalité 
SOXV�IRUWH�VL�OȇRQ�WLHQW�FRPSWH�GX�PRXYHPHQW�GȇH[WHUQDOLVDWLRQ�LQLWL«�
SDU� OHV� LQGXVWULHV� GDQV� OH� GRPDLQH� GHV� VHUYLFHV� �� FH� PRXYHPHQW�
consiste à acheter des prestations sur des fonctions supports 
autrefois internalisées dans l’entreprise industrielle (ingénierie, 
5	'�� ORJLVWLTXH�� HWF���� /ȇH[WHUQDOLVDWLRQ� YHUV� OH� VHFWHXU� WHUWLDLUH� GLW�
« productif » diminue de facto la sévérité des « pertes sèches » du 
secteur industriel5. Cependant, ne nous trompons pas de sujet, 
toutes les pertes d’emploi dans le secteur industriel n’ont pas été 
transférées vers le secteur tertiaire, loin s’en faut. La France a 

�� )UDQFH�ΖQGXVWULH��&KLUHV�GH�OȇΖ16((��������OLHQ�VXLYDQW���KWWSV���ZZZ�IUDQFHLQGXVWULH�RUJ�FKLUHV�FOHV�
�� m�/ȇLQGXVWULH�GDQV�OHV�WHUULWRLUHV�IUDQ©DLV���DSUªV�Oȇ«URVLRQ��TXHO�UHERQG�"�}�2EVHUYDWRLUH�GHV�WHUULWRLUHV��
novembre 2018
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effectivement perdu un nombre très important d’emplois dans 
le secteur industriel. Nous pourrions ouvrir ici la nécessaire 
reconversion des emplois détruits vers des secteurs créateurs 
d’emplois, mais ce pourrait être l’objet de développements au-delà 
de la présente note. 

D’après le rapport de l’Observatoire des territoires, on peut relever 
TXHOTXHV�IDLWV�VDLOODQWV�FRQFHUQDQW�OȇLQGXVWULH�IUDQ©DLVH��

ȏ� /ȇLQGXVWULH� D� UHFXO«� SDUWRXW� HQ� (XURSH�� H[FHSW«� HQ�
Allemagne et dans les pays d’Europe centrale. Le poids de 
l’industrie française y reste fort. 

• 900.000 emplois manufacturiers ont disparu ou ont été 
H[WHUQDOLV«V�HQWUH������HW�������

ȏ� /D�FU«DWLRQ�GH�QRXYHDX[�SURMHWV�LQGXVWULHOV�VH�VLWXH�SOXW¶W�
dans l’Ouest et le Sud de la France, au détriment des secteurs 
KLVWRULTXHV�GX�1RUG�(VW��

• La France de l’innovation est concentrée autour des 
grandes métropoles6 .

Toujours selon cet observatoire, la France peut être découpée 
VHORQ� XQ� D[H� 1RUG�6XG� �� ¢� Oȇ(VW�� OHV� HPSORLV� PDQXIDFWXULHUV� GH�
KDXWH�WHFKQRORJLH�VRQW�VXUUHSU«VHQW«V� ��DORUV�TXH�GDQV� Oȇ2XHVW� OHV�
emplois de basse technologie représentent la moitié de l’activité 
manufacturière. Ce sont les filières de haute technologie qui 
UHSU«VHQWHQW� XQH� IRUWH� YDOHXU� DMRXW«H� HW� VRQW� OHV� PLHX[� ¢� P¬PH�
GH� G\QDPLVHU� OHV� WLVVXV� «FRQRPLTXHV� ORFDX[� �VLWX«V� DXWRXU� GHV�
Vallées de la Seine, du Rhône et de la Garonne, ainsi qu’en région 
Bourgogne-Franche-Comté). C’est là, selon l’Observatoire des 
territoires que se mesurera la capacité de rebond industriel des 
territoires français, en ligne avec la priorité annoncée de l’UE de 
développer les secteurs innovants.

Au vu de cette photo d’identité de la France industrielle, il y a donc 
lieu de s’interroger sur le concept même de souveraineté industrielle 
qui est, en cette période, synonyme de relocalisation de l’industrie 
perdue en France. Cette relocalisation est-elle réaliste ? 
Souhaitable ? Il faut naturellement nuancer selon les secteurs 
industriels et selon la capacité du consommateur final à payer plus 
cher un produit fabriqué sur le territoire national. En effet, comme 
en témoigne la position des représentants de PSA et de Renault sur 
le conditionnement des aides de l’État à la relocalisation de la 
production automobile en France, les véhicules coûtent plus cher à 

6 Rapport précité de novembre 2018.
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produire en France que dans les pays où ils sont produits 
actuellement7 .

'ȇXQH�SDUW��XQH�SDUWLH�GX�G«EDW�HVW�SRV«H���OH�FRQVRPPDWHXU�HVW�LO�
prêt à payer plus cher les produits fabriqués sur son territoire ou le 
gouvernement est-il prêt à mettre en œuvre une politique de baisse 
GHV�FR½WV�GH�SURGXFWLRQ� �GRQW� OH� FR½W�GX� WUDYDLO�� "�6XMHW�H[SORVLIȐ
D’autre part, le citoyen-contribuable a en mémoire ces dossiers de 
liquidation judiciaire d’industries dans lesquelles l’État a injecté des 
GL]DLQHV�GH�PLOOLRQV�GȇHXURV�HQ�SXUH�SHUWH�SRXU�WHQWHU�GH�FRQVHUYHU�
des activités non compétitives sur le territoire français. Il y a donc 
lieu de cibler avec grande finesse les secteurs industriels qui ont 
YRFDWLRQ� ¢� ¬WUH� H[SORLW«V� GH� QRXYHDX� HQ� )UDQFH� ¢� GHV� FRQGLWLRQV�
économiquement soutenables. 

La problématique peut être résumée de la manière 
suivante : faut-il soutenir artificiellement certaines 
industries consommatrices de main d’œuvre ou faciliter 
l’implantation et l’expansion de secteurs de haute 
technologie, générateurs de forte valeur ajoutée ?

/D�8QH�GHV�(FKRV�GX����DYULO� ����� WLWUDLW� �� m�Le Retour en force du 
patriotisme économique ». Selon cet article, la France veut renforcer 
les contrôles des investissements étrangers sur son territoire et faire 
entrer la biotechnologie dans les secteurs stratégiques, s’ajoutant à 
OD�OLVWH�H[LVWDQWH�GH�OD�G«IHQVH��Oȇ«QHUJLH��OȇHDX��OȇHVSDFH��OHV�W«O«FRPV��
les transports, la santé publique, l’alimentation et les médias8.  Cela 
étant, lorsque l’on voit cette liste, la crise révèle que, malgré leur 
caractère stratégique, certains secteurs n’ont pas été nourris à la 
même dose de souveraineté (on pense en particulier à la santé 
publique avec la crise des masques et des molécules fabriquées en 
Chine et au secteur alimentaire dans lequel les agriculteurs sont 
particulièrement malmenés). On ne se renforce pas en chassant 
le mauvais, mais en accueillant le bon� �� FHOD� QH� VHUW� ¢� ULHQ� GH�
dresser des épouvantails contre les investisseurs étrangers ou de 
forcer des relocalisations utopiques.

L’industrie française a besoin d’un climat propice à son développement 
(notamment avec un secteur tertiaire productif de grande qualité 
pour les accompagner) et d’un climat (notamment social et fiscal) 
propice à l’émergence des industries génératrices de haute valeur 
ajoutée.

�� ΖQWHUYLHZ�VXU�%)0�%XVLQHVV�GX����PDL��������%UXQR�/H�0DLUH�YHXW�FRQGLWLRQQHU�OHV�DLGHV�DX[�LQGXV-
WULHOV�DXWRPRELOHV�¢�OD�UHORFDOLVDWLRQ�GH�OHXU�SURGXFWLRQ��5«SRQVH�LPP«GLDWH�GH�36$���FH�QȇHVW�SDV�SRVVLEOH��
car produire en France coute trop cher ; le temps n’est pas opportun pour relancer le débat du cout du tra-
vail en France. Renault estime qu’une clio 4 produite en France couterait 1.300 € de plus que celle produite 
en Turquie (pour une voiture vendue à 11.000 €…)
�� /HV�(FKRV�����DYULO��������m�/H�PLQLVWUH�GH�Oȇ«FRQRPLH��Ȑ��D�DQQRQF«��Ȑ��TXȇLO�DYDLW�G«FLG«�GȇDEDLVVHU�OH�
seuil à 10 %, contre 25 % actuellement, du capital d’une entreprise stratégique côté à partir duquel la prise 
GH�SDUWLFLSDWLRQ�GȇXQ�LQYHVWLVVHXU�QRQ�HXURS«HQ�VHUD�FRQWU¶O«H�HW�VRXPLVH�¢�XQH�DSSUREDWLRQ�GH�%HUF\��}
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Ensemencer notre secteur agricole

 Telle la fonte des glaciers révélée par le réchauffement 
climatique, la fonte des stocks de pâtes et de papier toilette pendant 
la crise a mis en lumière que les besoins physiologiques de l’Homme 
«WDLHQW�YLWDX[9����VDQV�OHXU�JDUDQWLH��QRXV�DOORQV�GURLW�YHUV�OH�FKDRV��
Quelle chance les Français ont donc de bénéficier d’une terre agricole 
E«QLH�GHV�GLHX[��FDSDEOH�GH�SURGXLUH�WRXW�FH�GRQW�LOV�RQW�EHVRLQ��/D�
France est le grenier de l’Europe et sa balance commerciale agricole 
est apparemment positive. Apparemment effectivement, car, selon 
Emmanuelle Ducros, journaliste à l’Opinion, la balance commerciale 
DJULFROH�VHUDLW�Q«JDWLYH�VL�RQ�HQOHYDLW�OD�SDUW�GHV�YLQV�HW�VSLULWXHX[Ȑ

Cette première vision est donc parfaitement rassurante puisque 
nous disposerions théoriquement de la souveraineté alimentaire 
en vertu de laquelle les agriculteurs français sont en capacité de 
nourrir tous leurs concitoyens. Tout un chacun s’en est réjoui au 
G«EXW� GH� OD� FULVH� VDQLWDLUH� TXH� QRXV� WUDYHUVLRQV� ��dormez dormez 
bonne gens, nous avons une agriculture forte et de quoi nourrir tous 
les français. Malheureusement, à lire les spécialistes du secteur 
agricole, La France est tout simplement en train de saboter son outil 
agricole, ne cherchant pas à évaluer le bénéfice de ce secteur. La 
FRQYHUJHQFH� GH� OD� UHFKHUFKH� GX� SOXV� EDV� SUL[� HW� GHV� SOXV� KDXWHV�
normes environnementales est littéralement en train de tuer le 
secteur agricole, incapable – et c’est bien logique – de fournir les 
SURGXLWV�GH�JUDQGH�TXDOLW«�DX�SUL[�GHV�PRLQV�ERQV10. 

A cet égard, l’étude réalisée par Quentin MATHIEU dans la revue 
m� /H�'«P«WHU� }� �����HVW� ULFKH�GȇHQVHLJQHPHQW� �� OD� )UDQFH� FRPSWH�
430.000 agriculteurs, 17.000 entreprises agroalimentaires et 4 
centrales d’achat (pour les 6 groupes de la grande distribution). Un 
entonnoir implacable.

(Q�GȇDXWUHV�WHUPHV���OȇDJULFXOWXUH�HVW�SULVH�HQ�«WDX�HQWUH�OȇDWRPLVDWLRQ�
GHV�VWUXFWXUHV�DJULFROHV�HW�OD�FRQFHQWUDWLRQ�GHV�GLVWULEXWHXUVȐ�(OOH�
HVW�«JDOHPHQW�SULVH�HQ�«WDX�HQWUH�GHV�H[LJHQFHV�U«JOHPHQWDLUHV�GH�
SOXV�HQ�SOXV�VWULFWHV�HW�OD�UHFKHUFKH�GX�SUL[�OH�SOXV�EDV��TXH�FH�VRLW�
dans le comportement des consommateurs ou dans la commande 
publique). Selon cette étude, la France s’oriente vers un marché à 
GHX[�YLWHVVHV���XQH�SURGXFWLRQ�IUDQ©DLVH�SRXU�OHV�SURGXLWV�DJULFROHV�
GH�OX[H��HW�GRQF�SRXU�FHX[�TXL�RQW�OHV�PR\HQV��HW�GHV�LPSRUWDWLRQV�
pour le reste de la population qui n’a pas les moyens de s’offrir les 
produits de leur pays. Un comble. Selon cet auteur, ce cercle serait 
aggravé par la politique d’attraction de leurs clients par les grandes 
HW�PR\HQQHV�VXUIDFHV���HOOHV�VRQW�VWUXFWXU«HV�VXU�XQH�ORJLTXH�GH

�� 2Q�UHYHUUD�XWLOHPHQW�OD�S\UDPLGH�GHV�EHVRLQV�GH�0DVORZ�
10� (QWUHWLHQ�DYHF�(PPDQXHOOH�'XFURV��MRXUQDOLVWH�¢�Oȇ2SLQLRQ�OH����DYULO�����
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JDUDQWLH�GHV�SUL[�OHV�SOXV�EDV�TXL�IUDFDVVH�GLUHFWHPHQW�OHV�H[LJHQFHV�
de qualité imposées par la règlementation. Ainsi, avec un canal 
de distribution - ultra concentré (4 centrales d’achat) - et quasi 
exclusif de leur production, ce sont les agriculteurs qui payent 
le coût de l’augmentation de la qualité des produits qu’ils 
cultivent.

Les échanges avec Madame Emmanuelle Ducros renforcent encore 
SOXV�FH�FRQVWDW� ��m�on ne s’est jamais posé la question du débouché 
des produits français de grande qualité sur le marché français qui n’a 
pas les moyens d’acheter ces produits « de luxe ». »

À cet égard, il est plus que nécessaire de souligner que le traitement 
GHV� VXMHWV� DJULFROHV� HVW� SDVV«� GDQV� OHV� MRXUQDX[�� GX� VHUYLFH�
économique vers le service écologique. Il y a là un glissement 
sémantique qui fait passer l’agriculture du stade de besoin vital – et 
d’outil de rayonnement culturel – vers un jardin dogmatique qu’il 
faut laver de tout soupçon. L’agriculture n’est pas un hochet ou 
un « hobby », elle est un besoin vital pour notre Nation. Il n’est 
pas acceptable que des agriculteurs français meurent de faim 
pendant qu’ils nourrissent le monde. La Rome antique aimait à 
dire que le peuple avait besoin de panem et circences���RQ�D�YX�DYHF�
le confinement que l’on pouvait se passer – au moins un temps – des 
MHX[� �� VL� OȇRQ� VXSSULPH� OH�SDLQ�� OD�JURQGH�VHUD�SOXV� UHGRXWDEOH��1H�
sacrifions pas notre souveraineté alimentaire sur l’autel du confort 
RXDW«�GDQV�OHTXHO�QRXV�SHQVRQV�¬WUH��� LO�VȇDJLW�GH�OȇXQ�GHV�VHFWHXUV�
stratégiques les plus importants que la France doit protéger à tout 
SUL[�

Éclairer notre souveraineté energetique

 Dernier item pris en considération pour la souveraineté 
HQYLURQQHPHQWDOH���FHOXL�GH�Oȇ«QHUJLH�

La France reste évidemment dépendante des ressources en 
hydrocarbures qu’elle importe11 , pour autant, elle s’est dotée des 
outils nécessaires à sa souveraineté électrique depuis la politique 
menée par le Général De Gaulle ayant abouti sur les énergies 
décarbonées que sont le nucléaire et l’hydraulique. C’est grâce à 
cela que la France produit 529 TWh d’électricité alors qu’elle n’en 
consomme que 474 TWh, offrant ainsi une balance commerciale 
positive . La France est donc non seulement le grenier de l’Europe, 
mais aussi sa lumière…

11� 3KLOLSSH�&KDUOH]�UDSSHODLW�TXH�OH�S«WUROH�UHSU«VHQWDLW�����GH�Oȇ«QHUJLH�XWLOLV«H�GDQV�OHV�WUDQVSRUWV���
KWWSV���ZZZ�LQVWLWXWVDSLHQV�IU�ZS�FRQWHQW�XSORDGV���������UH�FF���XVVLU�OD�UHSULVH�H�FF���SLVRGH���B�
l%e2%80%99e%cc%81cologie-post-Covid-19.pdf
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Certains répondront que ce n’est que grâce au nucléaire que 
la France est aussi forte sur le secteur de l’énergie. Certes, mais 
on pourra aussi répondre que la France est dans le top 10 de la 
transition énergétique selon le classement du Forum Économique 
Mondial. Si l’on regarde en détail, la France occupe le 8e rang sur 
����SD\V�HW�HVW�OȇXQ�GHV�GHX[�VHXOV�SD\V�GX�*���GDQV�OH�WRS���12. 

Nous avons déjà eu l’occasion de le dire, le débat sur la transition 
énergétique doit évidemment être mené, mais ce ne doit pas 
être l’occasion pour la France d’abandonner cette souveraineté 
énergétique dont elle doit s’enorgueillir aujourd’hui. Nous 
rappellerons utilement que, tout en mettant en avant le 
développement des énergies renouvelables, le projet de 
SURJUDPPDWLRQ�SOXULDQQXHOOH�GH�Oȇ«QHUJLH�SU«YR\DLW��

« En l’état actuel des connaissances, il n’est toutefois pas possible 
de déterminer avec certitude la technologie de production 
d’électricité qui sera la plus compétitive pour remplacer le 
parc nucléaire existant au-delà de 2035, entre le nucléaire et 
les énergies renouvelables couplées au stockage et d’autres 
solutions de flexibilité. La France doit donc conserver une capacité 
industrielle de construction de nouveaux réacteurs nucléaires 
pour les enjeux de souveraineté. »13 

Nous étions alors en novembre 2018, mais il était déjà question 
de souveraineté. Tachons de ne pas l’oublier, ce serait dommage 
que, pour faire tourner ses usines et éclairer ses citoyens, la France 
doive à terme – comme c’est déjà le cas en Allemagne – importer 
VRQ�«OHFWULFLW«Ȑ�8QH�«OHFWULFLW«�GRQW�OH�FR½W��WUªV�FRPS«WLWLI�HVW�PLV�
en avant pour faire de la France une terre d’accueil de l’innovation 
technologique. S’il faut peut-être regretter que la France n’ait pas 
aujourd’hui le monopole des données, il faut en revanche se féliciter 
d’être un territoire fertile, tant en matière fiscale qu’en matière 
énergétique ou industrielle pour l’innovation technologique. Comme 
OH� UDSSHODLW�� HQ�������%UXQR�/H�0DLUH� �� m� OD�SUHPLªUH� FRQGLWLRQ�GH�
notre souveraineté numérique et de cette protection, c’est d’avoir 
une capacité d’hébergement de données satisfaisante sur notre 
sol, et cette capacité d’hébergement de données va devenir de plus 
en plus cruciale à mesure que va se développer cette révolution 

12� 5REHUWR�%2&&$��DYLV�GȇH[SHUW��/ȇ8VLQH�QRXYHOOH����PDL�������6HORQ�OȇDXWHXU��UHVSRQVDEOH��QHUJLH�
DX�VHLQ�GX�)RUXP��FRQRPLTXH�PRQGLDO����m�OȇLQGLFH�GH�WUDQVLWLRQ�«QHUJ«WLTXH��(7Ζ��GX�)RUXP��FRQRPLTXH�
Mondial compare les pays en fonction des principes fondamentaux de la transition énergétique, ainsi que 
des performances de leur système énergétique en termes de croissance économique de durabilité environ-
QHPHQWDOH�HW�GȇDFFªV�HW�GH�V«FXULW«�«QHUJ«WLTXHV��}���OLHQ�VXLYDQW����KWWSV���ZZZ�XVLQHQRXYHOOH�FRP�DUWLFOH�
avis-d-expert-la-france-dans-le-top-10-de-la-transition-energetique-alors-que-le-besoin-de-resilience-ener-
getique-devient-plus-urgent-que-jamais.N963646
13� 0Ζ1Ζ67(5(�'(�/$�75$16Ζ7Ζ21�(&2/2*Ζ48(�(7�62/Ζ'$Ζ5(��6WUDW«JLH�IUDQ©DLVH�SRXU�Oȇ«QHUJLH�HW�
OH�FOLPDW���PLVH�HQ�FRQVXOWDWLRQV�SXEOLTXHV�GH�OD�6WUDW«JLH�QDWLRQDOH�EDV�FDUERQH�HW�GH�OD�3URJUDPPD-
WLRQ�SOXULDQQXHOOH�GH�Oȇ«QHUJLH��OLHQ�VXLYDQW����KWWSV���ZZZ�HFRORJLTXH�VROLGDLUH�JRXY�IU�VLWHV�GHIDXOW�
ȴOHV�����������B07(6BGSB33(B61%&BVWDWHJLHIUDQFDLVHHQHUJLHFOLPDW�SGI
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LQGXVWULHOOH}��3UHQDQW�OȇH[HPSOH�GX�VWRFNDJH�GH�GRQQ«HV�SURGXLWHV�
à l’avenir pour les véhicules autonomes, le ministre insiste alors sur 
la nécessité de disposer d’un cadre juridique national et européen 
performant . 14

14 Christophe AUFFRAY, La France demain première terre d’accueil de datacenters en Europe, 06 mars 
2019.
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III/ La souveraineté numérique, 
´öŵòº¿Ø´öŵćŵÒ´ćŵ�ŵµĮßÉò

Interroger le concept de souveraineté 
numérique

 Le samedi 30 mai 2020, la fusée SpaceX a rejoint la station 
spatiale ISS. Un grand pas pour les États-Unis qui envoient une 
équipe parapublique 100 % américaine et un petit pas dans l’actuelle 
course technologique. Cette course consiste à progresser au sein de 
GHX[�HVSDFHV��OȇXQ�YLUWXHO�DSSHO«�OH�F\EHUHVSDFH�HW�OȇDXWUH�SK\VLTXH��
L’objectif est de maintenir un temps d’avance (une position 
GRPLQDQWH�� SDU� UDSSRUW� DX[� DXWUHV� FRPS«WLWHXUV� SRXU� FRQVWUXLUH��
à son image, les voies et les règles du futur. Si les moyens sont 
technologiques, la course est donc avant tout culturelle. Jusqu’ici 
rien de très innovant, sauf à regarder de plus près les joueurs et les 
UªJOHV�GX�MHX��&HV�MRXHXUV��MXVWHPHQW��VRQW�PXOWLIRUPHV���FH�VRQW�GHV�
États, des %LJ7HFK, des Start Up, des ONG et des particuliers. Vous 
GHYHQH]� MRXHXU� GªV� ORUV� TXH� YRXV� GLVSRVH]� GȇRXWLOV� QXP«ULTXHV�
DVVH]�SXLVVDQWV�SRXU�G«VWDELOLVHU�YRV�DGYHUVDLUHV�HW�YRXV�SHUPHWWUH�
GȇDYDQFHU��4XDQW�DX[�UªJOHV�GX�MHX��G«ILQLHV�SDU�OH�GURLW��HOOHV�VRQW�
OH� SOXV� VRXYHQW� PLVHV� ¢� PDO� SDU� GHV� YRORQW«V� H[SDQVLRQQLVWHV��
/HV� OLPLWHV� ¢� OȇH[SUHVVLRQ� GH� FHV� YRORQW«V� VRQW� DXMRXUGȇKXL� PRLQV�
MXULGLTXHV�TXH�WHFKQRORJLTXHV�HW�FHOD�H[SOLTXH�TXH�OH�U¶OH�VRXYHUDLQ�
de l’État soit actuellement questionné. 

Historiquement, l’État tire son autorité de sa fonction suprême 
de législateur. Dès lors que le droit qu’il édicte n’est plus respecté 
RX� HVW� LQVWUXPHQWDOLV«� DX� SURILW� GȇHQMHX[� GH� SXLVVDQFH� HW� GH�
pouvoir, c’est la transformation même des caractères de l’État 
qui est interrogée. Ainsi, en sus des modèles culturels la course 
WHFKQRORJLTXH�LPSRVH�XQH�U«IOH[LRQ�VXU�OȇLQVWLWXWLRQ�P¬PH�GH�Oȇ�WDW�
et impose à celui-ci de déterminer les nouvelles modalités de son 
H[HUFLFH��3DU�DLOOHXUV��OH�IDLW�TXH�FHWWH�FRXUVH�DLW�«W«�DSSHO«H�m�JXHUUH�
froide 2.0 » rappelle que ces transformations devront s’inscrire dans 
une stratégie plus globale. Les actuels débats français autour du 
concept d’État stratège rappellent cette obligation. Nous posons 
DORUV�OD�TXHVWLRQ���TXHOOH�HVW�OD�VWUDW«JLH�GH�Oȇ�WDW�IUDQ©DLV�¢�OȇKHXUH�GX�
numérique ? Quels sont les partenariats nécessaires à la sauvegarde 
de son autorité, autrement dit de son pouvoir absolu de décision au 
sein de l’échiquier international ? Et de quels instruments dispose-
t-il pour asseoir cette autorité et ne pas créer les conditions d’hyper 
dépendance ? 
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 Ce sont ces questions qui ont fait émerger le concept de 
souveraineté numérique, entendu pour la première fois en 2012 lors 
de la Conférence mondiale des télécommunications internationales. 
La Chine et la Russie revendiquent alors « la restauration de « leurs 
GURLWV�VRXYHUDLQV�}�VXU�OD�JHVWLRQ�GHV�U«VHDX[�HW�Oȇ«ODERUDWLRQ�GȇXQ�WUDLW«�
LQWHUQDWLRQDO� SHUPHWWDQW� GH� PLHX[� SDUWDJHU� OHV� UHVSRQVDELOLW«V�15 ». 
Depuis, le concept a fait florès jusqu’à alimenter toutes conversations 
relatives à la construction du monde de demain, sans qu’elle soit 
clairement définie par ailleurs. Comme le rappelle Pauline Türk, 
elle varie en fonction de l’entité qui en parle ou pour reprendre 
notre image de départ, des compétiteurs qui concourent. Si c’est 
l’État, ce sera l’approche juridique (évoquée précédemment), si ce 
sont les opérateurs économiques, ce sera une approche politique 
et économique centrée sur « leur savoir-faire et leurs activités de 
multinationales 16 ». Si c’est un individu, ça sera une approche dite 
libérale en ce qu’elle renvoie « au droit à l’autodétermination dans 
un monde numérique 17�}��&HV�GLII«UHQWHV�FRQFHSWLRQV�VȇH[SOLTXHQW�
par les capacités de chacun, en fonction de sa nature, à faire porter 
VD�YRL[�DVVH]�IRUW�SRXU�TXȇHOOH�VRLW�HQWHQGXH��DVVH]�ORLQ�SRXU�TXȇHOOH�
soit prise en compte et donc à imposer ses règles au sein de cette 
FRXUVH�� &HV� WURLV� FDW«JRULHV� H[SOLTXHQW� OD� GLIILFXOW«� ¢� FU«HU� XQ�
Commissariat à la souveraineté numérique, commanditée par la loi 
du 7 octobre 2016 pour une République numérique 18. 

Si ces différents compétiteurs fragilisent l’institution même de l’État, 
nous pensons par ailleurs que c’est à travers lui que la France en 
particulier, prendra la tête du peloton. Tout l’enjeu de la renaissance 
de sa souveraineté résidera alors dans un soutien réel à l’innovation 
technologique, dans l’accompagnement à son rayonnement et 
avant tout, dans la construction d’un projet de société pour fédérer 
DXWRXU� GH� OXL�� )RUW� GȇXQH� H[FHOOHQFH� VFLHQWLILTXH�� GȇLQGXVWULHV� HW�
VWDUW�XS�LQQRYDQWHV��GHV�WUDYDX[�G«M¢�HQJDJ«V�GDQV�OHV�GRPDLQHV�GH�
l’environnement et de l’éthique, la France possède tous les éléments 
nécessaires pour définir une stratégie de conquête. Charge à elle 
d’apporter le cadre juridique performant pour sa mise en œuvre.

15� 3DXOLQH�7¾UN��m�'«ȴQLWLRQ�HW�HQMHX[�GH�OD�VRXYHUDLQHW«�QXP«ULTXH�}��&DKLHUV�IUDQ©DLV��/D�GRFXPHQWD-
tion française ed., Paris, Mai-Juin 2020, 415, p.18.
16 CERNA, La souveraineté à l’ère du numérique, Rester maîtres de nos choix et de nos valeurs, 27 mai 
2018, p.23.
17 Pauline Türk, ibidem.
18� 6�1$7��5DSSRUW�VXU�OD�FU«DWLRQ�GȇXQ�FRPPLVVDULDW�¢�OD�VRXYHUDLQHW«�QXP«ULTXH��OLHQ�VXLYDQW���KWWSV���
ZZZ�VHQDW�IU�TXHVWLRQV�EDVH������T6(4����������KWPO
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La performance d’un droit au service de la 
crédibilité technologique franco-européenne

 Le droit est « une composante essentielle quoique peu visible 
de la compétitivité des entreprises et des États19 ». Si son langage est 
devenu compliqué par tant de technicité, la réglementation même 
¢� OȇH[FªV�G«PRQWUH� VXUWRXW� VRQ� U¶OH� FHQWUDO� DX� VHLQ�GHV�HQMHX[�GH�
souveraineté. Comme cela est rappelé dans le rapport de Claude 
Revel, « les normes sont une passerelle entre l’innovation et le 
marché���FHOXL�TXL�FRQWU¶OH�OH�SRLQW�GH�SDVVDJH�G«WLHQW�XQH�SRVLWLRQ�
clé.20  ». Construire un droit performant, c’est-à-dire un droit au 
service d’une stratégie de mise en valeur de ses atouts, à la fois 
FXOWXUHOV�� LQGXVWULHOV��FOLPDWLTXHV��VFLHQWLILTXHV�HW�ILVFDX[��VȇLPSRVH�
comme la clé décisive pour maîtriser cette course technologique.  

Ainsi, à côté des géants américains dont le modèle numérique 
est fondé sur le marché et la concentration capitalistique – le 
capitalisme de surveillance dénoncé par l’universitaire Soshana 
Zuboff – et un modèle chinois fondé sur un contrôle et une 
surveillance étroits du Net par les autorités21  – la vision orwellienne 
de la surveillance de masse, la France à travers l’UE a imposé un 
modèle centré sur la protection des individus et la transparence de 
ses outils technologiques. Le Règlement Général de Protection des 
Données (RGPD) s’inscrit dans l’affirmation de ce modèle garant 
des valeurs humaines. Malgré son incomplétude et une mise en 
ĕXYUH� m� ¢� URGHU� }�� HOOH� SHXW� ¬WUH� FRQVLG«U«H� FRPPH� OȇH[SUHVVLRQ�
d’une priorité clairement affichée par l’UE���WRXWH�XWLOLVDWLRQ�HW�WRXW�
développement de nouvelles technologies devront être réalisés en 
garantissant la protection de ses utilisateurs. Le RGPD est devenu 
une norme mondiale22  et a élevé l’UE dans une position dominante. 
S’il faut ainsi s’enorgueillir de la place de l’individu dans ses divers 
projets technologiques, tout le travail – aujourd’hui et demain – sera 
d’assurer dans le même temps la performance économique et les 
H[LJHQFHV�V«FXULWDLUHV�23. 

19� &ODXGH�5(9(/��'«YHORSSHU�XQH�LQȵXHQFH�QRUPDWLYH�LQWHUQDWLRQDOH�VWUDW«JLTXH�SRXU�OD�)UDQFH��%HUF\��
31 janvier 2013, p.11.
20 Ibidem, p.15.
21� 7KLHUU\�12Ζ6(77(��m�(W�VL�Oȇ(XURSH�G«IHQGDLW�VD�VRXYHUDLQHW«�QXP«ULTXH�IDFH�DX[�*$)$�"�}��1RXYHO2%V��
���PDUV�������OLHQ�VXLYDQW���KWWSV���ZZZ�QRXYHOREV�FRP�HFRQRPLH����������2%6������SRXU�XQH�VRXYH-
rainete-europeenne-du-numerique-le-cese-invite-l-union-a-agir.html
22 Propos du député européen Andrus Ansip, ancien commissaire européen au numérique.
23 Une étude de l’Association de l’Économie Numérique du 25 février 2020 a démontré que la réglemen-
tation était la solution principale.
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2XWUH� OȇDOORFDWLRQ� GH� ILQDQFHPHQWV� SOXV� LPSRUWDQWV� HW� PLHX[�
ciblés 24, la performance économique doit être soutenue par un 
droit également performant. Autrement dit, des réglementations 
qui ne soutiennent pas seulement les entreprises, mais qui les 
accompagnent dans leur développement. « Les industries sont le 
socle de souveraineté et levier de croissance » rappelait Catherine 
Morin-Desailly au Sénat25 . Au cœur des critiques d’un écosystème 
français et européen qui peinent à décoller, la fragmentation d’un 
marché unique et une surrèglementation sont le plus souvent mis 
en cause. Cela démontre avant tout la fragilité du cadre dans lequel 
évolue nos entreprises. En d’autres termes, une direction unique, 
une autorité forte et des raisons d’y croire. Derrière les appels à 
la performance s’élève la nécessité d’une stratégie. Nous pouvons 
WRXMRXUV� FRQWLQXHU� ¢� QRXV� DJLWHU� IDFH� ¢� OȇH[WUDWHUULWRULDOLW«� GHV�
ORLV� DP«ULFDLQHV�� ¢� SURGXLUH� GX� GURLW�REVWDFOH� DX[� K«J«PRQLHV�
américano-sinoises. Nous pouvons toujours réagir et nous offenser, 
la réalité est que la France seule et la France avec l’UE s’essoufflent 
de leurs propres faiblesses au lieu de respirer avec leurs indéniables 
forces. Étouffée par la technologie, la société est en train de faire 
pression sur ce secteur pour que l’innovation technologique prenne 
GX� FDUDFWªUH� �� l’innovation devra être de valeurs, l’innovation 
devra être de confiance, l’innovation devra être protectrice. La 
pédagogie devient ainsi un moteur clé de la compétitivité et de 
l’innovation en Europe. 

Dès lors, le droit deviendra d’autant plus performant qu’il sera 
l’allié  de toutes discussions éthiques concernant l’innovation 
technologique et sur lesquelles l’UE a affirmé sa pleine autorité. 
En témoigne les grandes lignes directrices concernant son 
G«YHORSSHPHQW� SXEOL«HV� HQ� ����� �� UHVSRQVDELOLVDWLRQ�� UREXVWHVVH�
et sécurité, protection de la vie privée et gouvernance des données, 
transparence, diversité non-discrimination et équité, bien -être 
social et environnement, facteur humain et contrôle humain26 . Ce 
droit devra être également renforcé dans la construction d’un cadre 
cyber sécurisé, au sein duquel l’UE et la France tout particulièrement 
RQW�XQH�H[SHUWLVH�DQFLHQQH�HW�UHFRQQXH27 . Comme l’écrit le député 
Eric Bothorel, la mise en œuvre de l’Acte de cybersécurité offre à 
l’Union européenne l’occasion historique de répéter l’affirmation

24� 9RLU�¢�FHW�HHW�OH�UDSSRUW�GH�3KLOLSSH�7LEL��)LQDQFHU�OD�TXDWULªPH�U«YROXWLRQ�LQGXVWULHOOH���OHYHU�OH�YHU-
URX�GH�ȴQDQFHPHQW�GHV�HQWUHSULVHV�WHFKQRORJLTXHV��MXLOOHW������
25� &DWKHULQH�025Ζ1�'(6$Ζ//<��5DSSRUW�GȇLQIRUPDWLRQ�IDLW�DX�QRP�GH�OD�FRPPLVVLRQ�GHV�DDLUHV�HXUR-
S«HQQHV�VXU�Oȇ8QLRQ�HXURS«HQQH��FRORQLH�GX�PRQGH�QXP«ULTXH"��6«QDW��Qr�����S����
26 Commission européenne, Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au 
&RPLW«�«FRQRPLTXH�HW�VRFLDO�HXURS«HQ�HW�DX�FRPLW«�GHV�U«JLRQV��5HQIRUFHU�OD�FRQȴDQFH�GDQV�OȇLQWHOOLJHQFH�
DUWLȴFLHOOH�D[«H�VXU�OH�IDFWHXU�KXPDLQ��&20������������ȴQDO��%UX[HOOHV����DYULO�������S����/LHQ�VXLYDQW���
KWWSV���HF�HXURSD�HX�WUDQVSDUHQF\�UHJGRF�UHS��������)5�&20����������)��)5�0$Ζ1�3$57���3')
27� $VVHPEO«H�QDWLRQDOH��5DSSRUW�GȇLQIRUPDWLRQ�G«SRV«�SDU�OD�&RPPLVVLRQ�GHV�$DLUHV�HXURS«HQQHV�VXU�
OȇDYHQLU�GH�OD�F\EHUV«FXULW«�HXURS«HQQH��(ULF�%27+25(/�����QRYHPEUH�������S����
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 d’un standard, tel que celui établi par le RGPD.28  ». Enfin, le droit 
GHYUD� ¬WUH� OH� SRUWH�YRL[� GH� OȇH[FHOOHQFH� VFLHQWLILTXH� IUDQ©DLVH��
reconnue comme une des meilleures en Europe et bien placée 
au niveau mondial 29. Sa performance se mesurera à sa capacité 
à créer « un meilleur équilibre entre recherche fondamentale et 
applications industrielles 30 ». La construction d’un droit de l’IA et 
GH� VHV� DSSOLFDWLRQV� URERWLTXHV� QȇD� SOXV� GȇDXWUH� FKRL[� TXH� Gȇ¬WUH�
le partenaire efficient des processus industriels dont la maîtrise 
se fait dorénavant avec les algorithmes.31 Comme le souligne le 
UDSSRUW�GȇH[SHUWV� UHPLV�DX�0LQLVWUH�GH� Oȇ�FRQRPLH�HW�GHV�)LQDQFHV�
et au Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation, à l’instar de ce que font nos concurrents (Corée du Sud, 
Japon, États-Unis, Allemagne, Chine, Royaume-Uni), il faudra intégrer 
les notions de souveraineté et d’industrie stratégique au sein des 
SROLWLTXHV� KRUL]RQWDOHV� GH� VRXWLHQ� ¢� OȇLQQRYDWLRQ� DFWXHOOHPHQW�
menées 32.  

3DU�DLOOHXUV��¢� WUDYHUV� OD�YRL[�GH�%UXQR�/H�0DLUH�� OD�)UDQFH�VHPEOH�
décider à développer une stratégie de relocalisation des données au 
sein de laquelle est énoncé l’impératif de « travailler à un dispositif 
de protection des données stratégiques de nos entreprises 33 ». 
La France, terre d’accueil des données offrirait ainsi la garantie 
de protection nécessaire pour être le leader d’une innovation de 
confiance. 

La France, riche de ses chercheurs, de ses PME & start up, et de son 
commandement cyber dispose, en complémentarité de ses voisins 
européens, des outils nécessaires à son rayonnement technologique. 
Le potentiel est donc là et il peut, s’il est actualisé, faire de la France 
un pionnier de l’innovation. 

À l’instar du concept de développement durable qui tente de trouver 
XQ� «TXLOLEUH� HQWUH� HQMHX[� VRFLDX[�� HQMHX[� «FRQRPLTXHV� HW� HQMHX[�
HQYLURQQHPHQWDX[�� Oȇ«FRV\VWªPH� GH� OD� WHFKQRORJLH� GHYUD� WURXYHU�
XQ� «TXLOLEUH� HQWUH� LPS«UDWLIV� GH� SURWHFWLRQ� GHV� LQGLYLGXV�� HQMHX[�
«FRQRPLTXHV� HW� HQMHX[� GH� V«FXULW«� «WDWLTXH�� &ȇHVW� SDUFH� TXH� FHV�
GHX[�VHFWHXUV�QRXUULVVHQW�GHV�REMHFWLIV�FRPPXQV��OȇXQ�HQ�GRQQDQW�
XQ� FDGUH�GH� YLH�� OȇDXWUH�HQ� FRQGLWLRQQDQW� VRQ�H[HUFLFH��TXH� WRXWHV�
U«IOH[LRQV�VXU� OD�VRXYHUDLQHW«�WHFKQRORJLTXH�GHYURQW�VH�WHQLU�GDQV�
le cadre de celles réalisées sur la souveraineté environnementale. 
La France aura ainsi les moyens de redevenir une grande nation 
industrielle par l’écologie. 

28 Ibidem.
29� 7$6.�)25&(�Ζ$��/ȇLQWHOOLJHQFH�DUWLȴFLHOOH�DX�VHUYLFH�GH�OD�G«IHQVH��VHSWHPEUH�������S���
30 Ibidem.
31 CERNA, La souveraineté à l’ère du numérique Rester maîtres de nos choix et de nos valeurs, 27 mai 
2018, p. 28.
32  Rapport d’experts aux Ministre de l’Économie et des Finances et Ministre de l’Enseignement Supérieur, 
de la Recherche et de l’Innovation, Faire de la France une économie de rupture technologique, 7 février 
������S������OLHQ�VXLYDQW���KWWSV���ZZZ�HFRQRPLH�JRXY�IU�ȴOHV�5DSSRUWBFROOHJHBH[SHUWVB��B���SGI
33 Christophe AUFFRAY, op.cit.
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IV/ Conclusion
3OXV�SHUVRQQH�QȇD�SHXU�GH�SDUOHU�GH�VRXYHUDLQHW«�DXMRXUGȇKXL���FȇHVW�
effectivement au moment où l’on découvre qu’il est possible de 
la perdre que l’on se rend compte de son caractère vital. La crise 
sanitaire a en effet révélé nos liens de dépendance, très forts, trop 
forts (?) avec des puissances étrangères. Ce sont ces liens qui sont 
actuellement interrogés. 

Derrière les débats sur l’application Stop Covid, la France a cherché, 
DYDQW� WRXW�� ¢� VH� SRVLWLRQQHU� SDU� UDSSRUW� DX[�BigTech. Derrière les 
débats sur la gestion des masques, la France a démontré, avant tout, 
sa politique des bas coûts, faisant du savoir-faire français une idée 
WURS�FKªUH�SRXU�TXȇHOOH�VRLW�H[SORLWDEOH��VHXOH��1RXV�SRVRQV�DORUV�OD�
TXHVWLRQ���GDQV�TXHO�GRPDLQH��OD�)UDQFH�VHXOH�HW�OD�)UDQFH�DX�VHLQ�GH�
l’UE��SRXUUDLW�HOOH�ILQDOHPHQW�DYRLU�VRQ�GHUQLHU�PRW�"�8QH�U«IOH[LRQ�
apaisée sur l’environnement et la technologie permet de révéler que 
FHV�GHX[�GRPDLQHV� VRQW�GHV� DWRXWV�SRXU� OH� UD\RQQHPHQW� IUDQ©DLV�
et européen. La raison se trouve dans une analyse prospective des 
innovations technologiques et environnementales et d’une approche 
bottom-up de ces domaines. En effet, leur performance se mesurant 
à l’aune d’un engagement sociétal, c’est donc naturellement que ces 
GHX[�VHFWHXUV�VH�FRQVWUXLURQW�VXU�XQ�SURMHW�GH�VRFL«W«��/HV�DFWXHOV�
discours fondés sur les notions de confiance, de respect des valeurs, 
de transparence, de bien-être environnemental et de sauvegarde 
de l’humanité trahissent l’absolue nécessité de cette approche. 
Ainsi, si l’on doit donner une certaine vision (ou une vision certaine) 
de la souveraineté, cela correspondrait à la capacité d’un Etat à 
permettre à son peuple de s’épanouir librement dans un cadre 
V«FXULV«� �� QXP«ULTXHPHQW�� G«WHUPLQRQV� OHV� FRQGLWLRQV� GH� QRWUH�
dépendance, d’un point de vue environnemental, offrons à chacun 
un environnement sain (à tous points de vue).

Car c’est bien de cela dont il s’agit lorsque l’on parle de souveraineté 
HQYLURQQHPHQWDOH� �� QRXV� FRQILRQV� ¢� Oȇ(WDW� VRXYHUDLQ� OH� VRLQ�
d’organiser les conditions d’épanouissement de sa population dans 
un cadre apaisé et sécurisé. Il ne s’agit pas simplement de protéger 
tel ou tel aspect de la Nature, mais bien de définir un cadre de vie 
GDQV� OHTXHO� Oȇ+RPPH� GLVSRVH� GH� WRXV� VHV� EHVRLQV� IRQGDPHQWDX[�
(notamment physiologiques) en interagissant positivement avec son 
milieu naturel.
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Pour cela, le projet de société doit permettre à tout un chacun de 
GLVSRVHU� GHV� PR\HQV� IRQGDPHQWDX[� GH� VRQ� H[LVWHQFH� �� XQ� FDGUH�
économique (et donc notamment industriel) prospère, de quoi 
s’alimenter (agriculture) et de quoi se protéger (ou se chauffer) 
(production électrique). La mise à disposition de ces moyens 
IRQGDPHQWDX[� GȇH[LVWHQFH� HVW� XQ� SU«DODEOH� LQGLVSHQVDEOH� DX�
G«SORLHPHQW� GȇRXWLOV� HQYLURQQHPHQWDX[� HW� QXP«ULTXHV� SURSUHV� ¢�
assurer la souveraineté de la France et donc son rayonnement dans 
OH�FRQFHUW�GHV�QDWLRQV��1H�QRXV�WURPSRQV�SDV�GȇREMHFWLI� ��VDQV�FDS�
donné au préalable, il est impossible d’arriver à bon port.


